
         REGLEMENT GENERAL DES COMPETITIONS 2023 
         

En accord avec le statut du golf amateur et  des Règles de Golf 2015-2023 

ORGANISATEUR 

 La Commission Sportive de l’A.S.Golf de Chalon-sur-Saône. 

COMITE DES EPREUVES 

 3 personnes désignées par la Commission Sportive. 
Seul le Comité est habilité à prononcer une disqualification. 

ADMISSION AUX COMPETITIONS 

 Sauf règlement particulier, les compétitions organisées par l’A.S. du golf de Chalon sur Saône sont ouvertes à 
       tous les joueurs possédant la licence FFGolf 2023 et leur certificat médical enregistré au moment de     
       l'inscription 

INSCRIPTION 

 L’inscription se fait au secrétariat, au plus tard la veille de la compétition à 12h00, en précisant la tranche       
       horaire choisie 

1ère tranche  avant 10 H    2ème tranche après 10 H 
L'inscription à une compétition sous-entend la participation à la remise des prix 

DROITS DE COMPETITION 

Membre de l’AS avec ou sans sponsors                                                10,00 € 
Membre sans abonnement parcours                                                                                          20,70 € 
 
Membre de l'AS moins de 25 ans                                                                                                  5,00 € 
Extérieurs moins de 25 ans                                                                                                             5,00 € 
 
Extérieurs adultes avec ou sans sponsors                                                                                  15,00 € 
 
Green fee extérieurs adulte                                                                                                          31,00 € 
Green fee extérieurs jeunes                                                                                                          15,50 €                                          
 
L’A.S.GOLF se réserve le droit de modifier ces montants en fonction de l’épreuve. 
Tout joueur inscrit qui ne se présente pas restera redevable du Droit de Compétition s’il ne s’est pas scratché           
avant l'heure de clôture des inscriptions ( la veille avant 12 heures ) 

REPERES ET MARQUES DE DEPARTS 

o SERIES ADULTES MESSIEURS 
 1ère série M  INDEX inférieur ou égal à 15.4         REPERES     BLANCS 
 2ème série M  INDEX de 15.5 à 26.4          REPERES     JAUNES 
 3èmesérie M  INDEX de 26.5 à 36.4          REPERES     JAUNES 

Pour les Seniors  ( plus de 50 ans )                                                             REPERES          JAUNES 
o SERIES ADULTES DAMES 

1ère série D  INDEX inférieur ou égal à 18.4        REPERES     BLEUS 
 2ème série D  INDEX de 18.5 à 36.4         REPERES     ROUGES 
      Pour les seniors ( plus de 50 ans )                                                               REPERES           ROUGES 
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o SERIE ADULTES MIXTES 
Messieurs  INDEX  de 36.5 à 53.4          REPERES           JAUNES 
Dames   INDEX de 36.5 à 53.4              REPERES     ROUGES 

o SERIE -17 ans (nés en 2001 ou après) idem adultes,        REPERES      selon index 
Sauf Garçons -13 ans (nés en 2005 ou après) d’index supérieur à 18        REPERES     BLEUES 
Sauf Garçons -13 ans (nés en 2005 ou après) d’index inférieur à 18      REPERES     BLEUS 
Sauf Filles -13 ans  (nées en 2005 ou après) d’index supérieur à 18      REPERES      VIOLET 

SERIES 

3 séries « Messieurs », 2 séries  « Dames », 1 série « adultes mixte » 
 
Le Comité de l’épreuve a la possibilité d’annuler une série et de la regrouper si pas au moins 4 joueurs inscrits 
pour cette série. 

ORDRE DES DEPARTS – CONSTITUTION DES PARTIES 

L’ordre des départs est l’ordre croissant des index dans chaque tranche horaire. 
( Dérogation pour le covoiturage et les couples ) 
 
Les parties seront constituées de deux ou trois joueurs suivant le nombre de participants par tranche horaire. 
Autant que possible chaque joueur de la série mixte sera intégré dans une partie 2ème et 3ème série. 
Autant que possible un seul jeune -17 ans par partie. 

 
En cas de surcharge du nombre de joueurs dans une tranche horaire, le comité se réserve le droit de modifier les 
ordres de départ de certains compétiteurs. 
Les joueurs sans licence ni certificat médical enregistré ne pourront pas être pris en compte dans la liste des 
départs. 

HORAIRES DES DEPARTS 

Les horaires de départ seront affichés la veille de la compétition à partir de 16 heures au club-house  et sur le site 
www.golfchalon.com. 
Les joueurs doivent être prêts à jouer au départ de leur premier trou 10mn avant l’heure affichée. (Application de 
la note de la R6.3) 

GREEN-FEE ET DROIT DE JEU 

Pour pouvoir retirer sa carte de score, chaque compétiteur devra justifier d’un green-fee ou abonnement de 
parcours annuel, et s’être acquitté des droits de compétition. 
Il est recommandé de se présenter au club house au moins 15 mn à l’avance pour retirer la carte de score et 
acquitter les droits. 
Toute annulation non justifiée une fois les départs réalisés et affichés sera considérée comme une 

        disqualification et le droit de jeu sera dû. 

DUREE DES PARTIES 

La durée d’une partie de trois joueurs ne pourra excéder 4h30. 
15 mn maximum sont accordées aux parties pour rejoindre le club house où les joueurs doivent se rendre 
ensemble pour y valider et signer leurs cartes de score. 
Les échanges et validations des cartes en dehors de ce lieu n’ont pas valeur officielle et pourront être refusés au 
clubhouse. 
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DOTATION 

En fonction de la générosité du sponsor, les prix seront attribués au prorata du nombre de participants dans 
chaque série avec au minimum : 

1 prix brut & 1 prix net pour les 1ère et 2ème séries Messieurs, pour la 1ère série Dames, 
2 prix nets pour les autres séries. 

En cas d’égalité de place, le net prime le brut. 
Les moins de 13 ans et les Seniors , qui ont des marques de départ particulières, ne peuvent pas être dotés en 
Brut 
Les participants ayant été doté lors de la remise des prix ne pourront pas être doté au tirage au sort 
( sauf tirage au sort exceptionnel souhaité par un sponsor ) 

REMISE DES PRIX - PROCLAMATION DES RESULTATS 

 L’horaire de la remise des prix, figurera sur votre carte de score. 
 En cas d’absence d’un joueur récompensé, sa dotation sera attribuée au concurrent suivant ou au tirage au 
       sort ( la représentation n'est pas acceptée ) 
 Par respect envers les donateurs, la présence de tous les compétiteurs est souhaitée. 
 
 
 
 
 
 

LA COMMISSION SPORTIVE SE RESERVE LA POSSIBILITE DE MODIFIER TOUT ARTICLE DE CE RÈGLEMENT ET D’EN 
PREVENIR LES COMPETITEURS PAR AFFICHAGE. 

 


